
Charte de coopération sereine 
 

Intention de ce document : Établir un cadre commun de 
coopération pour se sentir à la fois libre et protégé. 
 
 

1.​ Objet 
 
Raison d’être : notre accompagnement a permis de générer des dynamiques de collaboration 
positives sur le quartier. Il a permis de recréer du lien entre les habitants. 
 

●​ Accompagner le développement du conseil citoyen et la mise en place d’une culture de 
coopération plus saine au sein de l’assemblée 

○​ Animation de 5 réunions de 2h pour mettre en place une dynamique d’animation 
tournante 

○​ Accompagnement dans la définition et la réalisation de leurs actions 
 

●​ Créer et distribuer une gazette de quartier pour informer de vos actions, et des 
nombreuses opportunités de s’engager dans la vie locale et les connecter les habitants au 
tissu local 

○​ Design du format 
○​ Design et animation de la dynamique de mise à jour 
○​ Création des publications avec le conseil citoyen et Dynacité (ou autre) 

 
●​ Organiser un nouveau porte à porte, soit avec l’aide du conseil citoyen, soit des jeunes du 

quartier pour les informer et connecter les personnes âgées au CLIC 
○​ Constitution de l’équipe 
○​ Formation au porte à porte 
○​ Design des documents et création du message 

 
●​ Une écoute et un accompagnement pour les projets citoyens qui émergeront 

○​ Participation à l’organisation de la rencontre inter-acteurs de l’EVS 
○​ Soutenir l’engagement des jeunes dans leurs projets (Dynamique Sport Ambition, 

etc…) 
 
 

2.​ Rôles attribués 
 
 

Responsable projet : Yannick Laignel 
 
Le rôle de la responsable projet est de prendre soin du groupe, de la relation avec le mandataire et 
de s’assurer du bon déroulement du projet. Il organise, facilite les réunions de suivi du projet et 
fluidifie le partage d'informations entre les personnes impliquées  tout au long du projet. 
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Charte de coopération sereine 
Accompagnatrice : Judith AYNES 

 
L’accompagnatrice Solucracy est la personne ressource en termes de méthode et d’outils. Elle met 
ses connaissances et son expérience à disposition du responsable projet lors de points 
opérationnels hebdomadaires de 30min. 
 
Dans le cadre de ce projet, elle prend également en charge la réalisation de la mission de création et 
animation de la gazette. 
 
Moissoneur.se : Yannick Laignel 
 
La personne chargée de la moisson prend en charge la documentation des expériences et s’assure 
de récolter le plus objectivement possible les pépites et les cailloux qui permettront à la 
communauté Solucracy d’apprendre et de grandir. 
 
 

3.​ Valeurs portées par le groupe 
 

Grandir pour soi et avec les autres 
 
Nos actions à court et à long terme sont motivées par la même ambition : nous souhaitons expérimenter et 
apprendre.  
 
Chaque personne qui participe à un projet Solucracy a à coeur d’apprendre sur ce qu’il est en tant 
qu’individu, sa place dans le groupe et les compétences qu’il offre au collectif.  
 
Nous voulons aussi faire progresser notre méthode, en menant des expérimentations apprenantes.  
 
Être sincère dans nos relations 
 
En tant qu’individus uniques, nous ne cherchons pas à être quelqu’un d’autre. Nous montrons pleinement 
qui nous sommes au collectif et mettons en avant l’authenticité dans nos relations : je dis ce que je pense 
franchement pour moi tout en étant attentif.ve à ce que l’autre ressent.  
 
La différence de chaque individu est perçue comme une chance et une force pour le collectif. Elle est 
valorisée dans nos interactions, notamment par la confrontation de nos idées pour enrichir nos idées et nos 
points de vue.  
 
Donner de l’importance à la mise en commun 
 
Nous aspirons à plus de communication et de partage dans la société. Nous avons pensé la méthode comme 
un bien commun, un outil sur lequel un maximum de communes pourrait s’appuyer pour impliquer les 
citoyens dans un collectif communal. Nous partageons le fruit de nos réflexions et de nos expérimentations 
grâce au site.  
 
Nous sommes à l’écoute de ce que font les autres pour enrichir nos expériences, en faire quelque chose 
d’utile et ne pas doubler le travail. En interne, chacun partage au groupe ce qu’il fait et ce que font les autres 
pour que tous les membres soient au même niveau d’information pour prendre les meilleures décisions. 
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Charte de coopération sereine 
 

Créer des moments de qualité 
 
L’engagement de chaque personne dans Solucracy permet au collectif de vivre des moments de qualité.  
 
D’abord en commençant par soi : chacun prend soin de lui d’abord et ose exprimer ses besoins et ses limites 
au collectif. Ensuite, en pensant les moments collectifs comme des moments où nous recherchons à prendre 
soin des individus, à progresser collectivement et faire (bien) grandir Solucracy.  

 
 

4.​ Entrée en vigueur/durée 
 
Début : janvier 2021 
Fin du présent engagement : décembre 2021 
 
 

5.​ Répartition des bénéfices / Apurement des comptes 
 
 
 

Poste Pourcentage Montant  

Association 10% 712€ 

Gestion de projet + 
Moissonneur.se 

 5480€ 

Accompagnateurice  2080€ 

Total  8272€ 

 
 
 

6.​ Gestion 
 
Les décisions concernant le projet et impliquant toutes les parties prenantes sont prises collégialement par 
l’équipe. 
 
Chaque membre de l’équipe est responsable des résultats, des livrables et du budget qui lui sont assignés 
selon la répartition mentionnée à l’article 5. 
 
L’association et ses membres n'interfèrent pas avec la gestion du projet. Elle s’engage uniquement à mettre à 
disposition gratuitement les documents et outils Solucracy et à fournir une assistance en cas de différend, 
selon les modalités mentionnées dans l’article 7. 
 

7.​ Différends et litiges 
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Charte de coopération sereine 
En cas de crise majeure, il est convenu entre les parties prenantes de mettre en place, dans un 

délai limité, une “réunion de crise” dans cette volonté exprimée en préambule de rechercher des solutions 
consensuelles pour régler le conflit à l’amiable. 
Si cela devait ne pas être suffisant, Solucracy peut, sur demande expresse par simple mail de l’équipe projet 
à un membre du Cœur de l’association, mettre à disposition une personne pour effectuer la médiation. 
 
Si celle-ci ne devait pas permettre de parvenir à une résolution, les signataires s’engagent à définir un plan 
d’action pour mettre un terme au projet. 
 
Le plan d’action devra répondre aux objectifs suivants : 
 

●​ Préserver le mandataire et s’assurer que la situation ne lui nuise en aucune manière 
●​ Préserver l’association Solucracy et s’assurer que la situation ne lui nuise en aucune manière 
●​ Rembourser les sommes associées aux prestations qui n’auront pu être effectuées 
●​ Solder les comptes 
●​ Se terminer par un cercle restauratif pour prendre soin de chacun des signataires 
●​ Documenter l’expérience en respectant l’intimité de chacun pour enrichir la communauté 

 
 

8.​ Licence des contenus produits 
​  
Les documents mentionnés ci-dessous produits dans le cadre d’un projet Solucracy devront être distribués 
sous licence CC-BY-SA et mis à disposition sur le site www.solucracy.org :  
 
-Articles retours d’expérience à la fin de chaque étape 
-Données brutes des résultats de l’enquête porte à porte 
-Synthèse Enquête auprès des habitants 
-Restitution des ateliers participatifs 
-Cartographie des acteurs locaux 
 

9.​ Protection des données 
 
Les  associés s’engagent à ne pas divulguer les données précisées comme confidentielles, ainsi que les 
informations personnelles sans accord des parties prenantes. 
La gestion des contacts et informations personnelles doit être conforme au Règlement Général sur la 
Protection des Données. 
 

10.​Révision du présent document 
 
Il est possible que ce document soit amené à évoluer. Il pourra être mis à jour  sur simple demande d’un des 
signataires. Chaque modification devra être validée au consentement. 
 

11.​Signataires 
 
 
 

Prénom et Nom du Structure Date  Lu et approuvé Signature 
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Charte de coopération sereine 
représentant 

Judith AYNES Solucracy 05/02/2021 Lu et approuvé 

 

Yannick Laignel Solucracy 05/02/2021 Lu et approuvé 
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